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Maisons de santé pluridisciplinaires - maintien financement poste coordinateur
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Texte de la question

M. Éric Michoux, député de la 4e circonscription de Saône-et-Loire, souhaite attirer l'attention de Mme la
ministre de la santé et de l'accès aux soins sur les enjeux cruciaux liés au maintien des financements du poste
de coordinateur médical au sein des maisons de santé pluridisciplinaires (MSP), notamment dans les territoires
ruraux et les déserts médicaux. Créées pour répondre à la crise de l'accès aux soins dans ces territoires, les
MSP ont émergé face à une pénurie de médecins généralistes et à la désertification médicale. Ces structures
ont pour objectif de regrouper plusieurs professionnels de santé afin de garantir une prise en charge globale,
accessible et coordonnée des patients. Elles permettent également de rompre l'isolement des praticiens,
d'améliorer l'attractivité de l'exercice médical en milieu rural et de proposer une meilleure organisation des soins
de proximité. En milieu rural, les MSP jouent un rôle essentiel. Elles regroupent médecins généralistes,
infirmiers, kinésithérapeutes, dentistes et autres professionnels de santé pour offrir des services adaptés aux
besoins des populations locales, souvent confrontées à des difficultés d'accès aux soins. Ces établissements
constituent ainsi un pilier de l'offre de santé dans les zones les plus fragiles. Le poste de coordinateur médical,
central dans le fonctionnement de ces structures, a pour mission de coordonner les activités des différents
professionnels, de gérer les projets de santé et de garantir l'efficacité et la continuité des soins. Ce rôle est
indispensable à l'organisation et à la pérennité des MSP. Toutefois, le maintien de ce poste est compromis dans
certaines MSP lorsque le départ d'un deuxième médecin généraliste non remplacé entraîne la perte des
financements conventionnés par les agences régionales de santé (ARS). La suppression des financements pour
ce poste risque de désorganiser gravement le fonctionnement des MSP. Les professionnels de santé, déjà
confrontés à des conditions d'exercice complexes, pourraient être amenés à quitter ces structures, mettant en
péril les services rendus aux populations locales. À titre d'exemple concret, la maison de santé pluridisciplinaire
de Romenay rencontre actuellement de grandes difficultés pour remplacer le départ de son deuxième médecin
généraliste et assurer le maintien des financements de son poste de coordinateur. Les professionnels de santé
sont aujourd'hui inquiets de l'absence de visibilité financière sur les financements de leur poste de coordinateur
et certains pourraient envisager de quitter la MSP pour trouver un environnement professionnel plus stable, ce
qui constituerait un préjudice considérable en matière de services médicaux à la population. Face à cette
situation, M. le député demande si des ajustements réglementaires pourraient permettre le maintien des
financements du poste de coordinateur médical lorsque la MSP apporte la preuve de ses difficultés de
recrutement, malgré ses efforts. Il propose également d'élargir les critères permettant de remplacer un deuxième
médecin généraliste par d'autres professionnels de santé, tels que des infirmiers en pratique avancée (IPA) ou
des dentistes, lorsque cela est pertinent pour garantir la continuité des services. Il la remercie de l'attention
portée à cette problématique cruciale pour la santé publique dans les territoires ruraux.
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